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FINANCEURS
Aide financée par l’AGEFIPH.
Cette aide est cumulable avec les autres aides de l’AGEFIPH.

Se référer au site internet : www.agefiph.fr - offre de services et d’aides financières pour connaitre le montant de l’aide financière.

Régime général Régime agricole Indépendant Agent de la fonction publique

OUI OUI OUI NON

Mobilisable pendant l’arrêt de travail : NON

DESCRIPTIF

Participation aux dépenses liées à la recherche de solutions de maintien dans l’emploi, afin de permettre le maintien dans l’emploi  
d’une personne handicapée menacée dans son emploi en raison de l’inadéquation entre son handicap ou son état de santé  
et sa situation de travail.

 BÉNÉFICIAIRES

Tout employeur éligible à l’AGEFIPH employant : 
• une personne handicapée bénéficiaire de l’Art. L 5212-13  
 du code du travail ou en voie de l’être : pour laquelle  
 le médecin du travail atteste que le handicap,  
 son aggravation ou une évolution du contexte  
 de travail entraînent des conséquences sur l’aptitude  
 à occuper le poste de travail. 

Tout travailleur indépendant : 
• bénéficiaire de l’Art. L 5212-13 du code du travail 
 ou en voie de l’être,
• détenteur d’un avis médical indiquant les difficultés  
 à poursuivre l’activité du fait de l’aggravation  
 ou de la survenance du handicap.

PRESCRIPTEURS

L’aide forfaitaire au maintien dans l’emploi est  
une aide prescrite. 
Les prescripteurs sont les conseillers CAP Emploi.

À QUI S’ADRESSER ?

Délégation Régionale Hauts-de-France de l’AGEFIPH
08 00 11 10 09 - hauts-de-france@agefiph.asso.fr
www.agefiph.fr

ou son partenaire :
CAP Emploi

Permettre le maintien dans l’emploi d’une personne handicapée menacée dans son emploi  
en raison de l’inadéquation entre son handicap ou son état de santé et sa situation de travail.

AIDE AGEFIPH 
À LA RECHERCHE DE SOLUTIONS POUR LE MAINTIEN DANS L’EMPLOI

https://www.agefiph.fr/Professionnel/Offre-de-services-et-d-aides-financieres
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018882112
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018882112
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018882112
mailto:hauts-de-france%40agefiph.asso.fr?subject=
http://www.agefiph.fr
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DÉROULÉ DE L’ACTION

Déroulé
Il est nécessaire de prendre contact avec un des prescripteurs.

Le prescripteur dépose auprès de l’AGEFIPH la demande d’intervention, avec les éléments suivants :

• La copie du justificatif de la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) ou de la demande en cours.
• Un relevé d’identité bancaire du destinataire de la subvention.
• Le formulaire de prescription complété et validé par un conseiller CAP Emploi, cacheté et signé par l’employeur. 

BON À SAVOIR

L’aide n’est pas renouvelable pour la même situation. 

Toutefois, l’aide peut être mobilisée ultérieurement pour un même salarié si au cours de sa carrière professionnelle, 
la question de son maintien dans l’emploi se pose de nouveau.

AIDE AGEFIPH 
À LA RECHERCHE DE SOLUTIONS POUR LE MAINTIEN DANS L’EMPLOI

Permettre le maintien dans l’emploi d’une personne handicapée menacée dans son emploi  
en raison de l’inadéquation entre son handicap ou son état de santé et sa situation de travail.


